
  

Vous souhaitez organiser des élections 
ou simplement recueillir l’avis de vos 
membres !
(Election des délégués de classe /  représentants des 
parents d’élèves / membres du bureau / référendum / 
approbation des motions d’une assemblée d’actionnaires, 
mutuelles, chambre syndicale et prochainement vote
professionnel…)

Profitez d’une technologie innovante,
sécurisée, vérifiable et accessible par 
Internet et/ou  kiosque à voter en libre
service ou placé dans un bureau de vote.
 

• Baisse significative de vos coûts.
• Des résultats sûrs, rapides et vérifiables
• Facilité d’organisation et dépouillement
• Un accompagnement personnalisé
• Un scrutin simplifié
• Réduction des déplacements
• Une augmentation de la participation.

Développement de 
systèmes électoraux 

éthiques.

TVOTE :
Solution de vote électronique

Illustration d’un vote et  de sa vérification  à travers le listing du résultat :
Composez l’URL :  www.ethic-vote.com             1) Saisie du Code Vote 
Diapo 1 : saisie et validation du code vote. 
Diapo 2 : choix/validation du choix électoral. 
Diapo  3 : obtention  anonyme  du  code  de 
validation.
Diapo 4 : annonce du résultat et vérification 
(avec le code de validation)  en tout anonymat du 
vote et sa computation.
   2) Exemple de  vote                                                              3) Reçu de vote avec le code de validation 

                 
  4) Annonce du résultat et possibilité de vérification des votes et la computation   à travers le 
listing.   La ligne surlignée correspond au Vote attaché au code de validation.
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• Essai possible afin de tester les atouts  de notre logiciel.  

En cas de satisfaction, des formules et tarifs préférentiels peuvent   être proposés en plus des 
avantages associés :

• Rentabilité : forte économie face aux élections traditionnelles.
• Investissement : forfait pour une utilisation du TVote de manière autonome ou non pour 

l'organisation de vos élections.
• Simplicité : paramétrage convivial, résultats rapides et exploitables.
• Différents moyens de vote : Internet, Intranet, borne à voter, téléphone...
• Authenticité du résultat : tous les votes sont authentifiables et  tracés.
• Vote à distance : Salariés détachés, personnes à mobilité réduite.
• Ecologique : Participe au développement durable.
• Anonymat et secret du vote : impossibilité pour l’organisateur de connaître les choix 

électoraux des votants.  
• Accompagnement : nous vous assistons tout au long du paramétrage de votre élection. 

Contact :
Site : www.ethi-log.com
e-mail : ethilog@free.fr

 

A travers terme générique de vote électronique, il est 
effectué une automatisation d’une/des phases du vote 
à l'aide de systèmes informatiques.  Ces procédures 
automatiques permettent ou non  le vote à distance, 
l'accélération  du  traitement  des  bulletins  de  vote 
dématérialisés  pour l’obtention du résultat électoral.

Toutefois,  comment  être  sûr  que  les  votes 
comptabilisés  pour  le  résultat,  sont  bien  les  votes 
effectués par les votants ?

Toutes  les  solutions  de  vote  ne  présentent  pas  de 
garantie  certaines  pour  les  votants  :  bourrage 
d’urnes,  mauvais  décompte,  falsification de  la  liste 
électorale…

La solution de vote : TVote, innove de part le brevet 
demandé auprès de l’OMPI  n°PCT/FR2009/000940 
publié sous le n°WO2010/015735 visualisable. 

L’innovation permet notamment aux  votants, après 
le vote, de vérifier à travers le tableur comptabilisant 
tous les votes, que le vote est bien pris en compte!

TVote  offre  une  solution  originale,  conforme  aux 
textes et recommandations.

Pour les votes professionnels, la France a normalisé 
l’usage des votes électroniques  dans les entreprises 
par le décret et son arrêté du  25 avril 2007. Le code 
du  travail,  sous  les  articles  L2314-21  et  L2324-19 
permet  l’usage  des  votes  électroniques  pour  les 
élections  des  DP  et  CE  sous  réserve  d’un  accord 
d’entreprise.

Prochainement un logiciel de vote  professionnel sera 
proposé.
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